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La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) est une 

autorité administrative indépendante (AAI) créée par la loi du 15 janvier 1990 dans une volonté de 

rendre plus transparents, plus démocratiques et de mieux contrôler les mécanismes de financement de 

la vie politique.

La CNCCFP agit au nom de l’État et, si son budget est lié à celui du ministère de l’Intérieur, son statut 
d’AAI lui confère une autonomie vis-à-vis du pouvoir exécutif comme du pouvoir législatif.

Ses décisions sont soumises au contrôle du juge de l’élection concernée (Conseil constitutionnel, 
Conseil d’État ou tribunal administratif) et, en plein contentieux, à celui du tribunal administratif de 
Paris.

La Commission, une autorité administrative indépendante
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les comptes de campagne des candidats à une élection 
et arrêter le montant de leur remboursement. La 
Commission a un pouvoir d'approbation, de rejet et de 
réformation. Elle dispose également d'un pouvoir de 
sanction pécuniaire et peut saisir le juge de l'élection. 

au respect des obligations comptables des partis 
politiques soumis à la loi du 11 mars 1988.

Compétences principales

les citoyens en publiant sur son site internet les 
données comptables des partis politiques et des 
comptes de campagne des candidats aux élections. 
Elle publie aussi un rapport d'activité qui retrace les 
résultats des contrôles qu'elle a effectués et qui 
propose des améliorations possibles à la législation
existante. 

C O N T R O L E R

I N F O R M E R

V E I L L E R



Qu'est-ce qu'un parti politique ? 

Au sens de la loi du 11 mars 1988, est considérée comme parti politique ou groupement politique la 
personne morale de droit privé:
- qui s’est assignée un but politique ;
- qui a désigné un mandataire (qui gère l'ensemble des finances du parti à travers un compte bancaire 
dédié) ; 
-  qui peut être éligible à l'aide publique.

D’une manière générale, ni la Constitution, ni la loi ne conditionnent ou ne limitent les dépenses des 
formations politiques, qui sont libres de procéder à celles qu’elles entendent dès lors qu’elles ne sont pas 
contraires à leur objet et que l’engagement et le paiement de la dépense respectent leurs procédures 
internes.

La comptabilité des partis est avant tout contrôlée par le ou les deux commissaires aux comptes désignés 
par chaque parti pour certifier les comptes d'ensemble (bilan, compte de résultat et annexes). 

La Commission doit s'assurer que ce contrôle a bien été effectué et qu'elle a bien reçu au 30 juin de 
l'année suivant l'exercice les comptes concernés, certifiés. 

La Commission vérifie l’absence d’irrégularités dans la tenue des comptes et en ce qui concerne les 
ressources perçues. Elle peut prononcer des sanctions si elle constate des irrégularités. Par ailleurs, en 
matière de dons et cotisations elle s'assure du respect des plafonds imposés par la loi.

Le rôle de la Commission  envers les partis politiques

La Commission ne dispose d’aucun pouvoir de contrôle des dépenses des partis 
politiques (sauf lorsque ceux-ci ont soutenu financièrement un candidat lors d’une 
campagne électorale) ; son rôle porte sur la conformité au cadre comptable et sur 
la régularité des ressources que les partis sont autorisés à lever.

Les partis sont tenus de déposer leurs comptes certifiés par un ou deux 
commissaires aux comptes au plus tard le 30 juin de l'année N+1. La 
Commission instruit les pièces comptables, elle prend des décisions, en informe 
les partis et les publie chaque début d'année N+2 au Journal officiel. 

La mission de la Commission quant aux partis politiques
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Comprendre l'avis et ses annexes

Les annexes permettent, d'une part, de comprendre comment se compose 

l’endettement des partis envers les banques, les personnes physiques, les 
fournisseurs et les autres partis et, d'autre part la composition de l'actif, 
notamment les créances envers les autres candidats aux élections.

L'avis permet notamment d’apprécier la situation financière des partis  en 
analysant son actif et ses dettes.

L'avis permet aussi de comprendre les relations entre les partis politiques qui 
peuvent être amenés à redistribuer l’aide publique perçue aux différents 
mouvements qui le composent ou avec lesquels ils ont passé des accords.

Deux exemples :

Ensemble

Horizons
Modem

Renaissance

EELV

Territoires 44
Ensemble sur nos territoires

Génération.s

Génération 
écologie
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Ce qu'il faut retenir 

1. Une augmentation du nombre de partis politiques respectant leur obligation de 

dépôt 

partis politiques étaient tenus de 
déposer leurs comptes

490 ont déposé des comptes 
conformes

59 n'ont pas déposé leurs 
comptes

45 ont déposé des comptes non 
conformes

Pour ce qui concerne les 45 partis ayant déposé 

des comptes non conformes

32 comptes déposés hors délai après le 1er juillet 2024, dont 2 
avec observations et 1 avec réserve ;

3 comptes déposés hors délai et dont la présentation et 
l’établissement ne respectaient pas le règlement comptable ;

9 comptes non certifiés, parmi lesquels 1 déposé hors délai 
après le 1er juillet 2024, 1 dont la présentation et 
l’établissement ne respectaient pas le règlement comptable ;

1 compte déposé hors délai pour lequel les commissaires aux
comptes ont formulé une impossibilité de certifier les comptes.

82,7%

7,4%
9,9%

456 comptes certifiés sans 
réserve ni observations du 
ou des commissaires aux 
comptes

28 avec des observations 
sur des sujets divers tels 
que l’existence d’une dette 
fournisseur apurée

6 comptes certifiés avec 
réserve dont 3 avec 
observations

Entre les exercices 2016 et 2022, le 
pourcentage d’absence de dépôt des 
comptes a continuellement baissé en 
passant de 26 % à 10,3 %. Une 
grande majorité des cas d’absence 
de dépôt concerne des partis 
politiques en sommeil ou sans 
activité et n’ayant jamais procédé 
aux formalités de dissolution ou à 
leur publicité.

 Parmi les 490 comptes conformes :

594  535  

ont déposé leurs comptes 

soit 90,1%
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2. Une baisse des signalements

Lors de l’instruction, la Commission peut constater une irrégularité susceptible de constituer une 
infraction pénale ou fiscale, alors même que le parti respecte ses obligations prévues au titre de la loi de 
1988 modifiée. Elle en informe alors le procureur de la République ou les autorités compétentes.

À l’issue de l’instruction des comptes de 2023, la Commission va procéder au signalement des faits 
concernant 63 formations politiques, un chiffre en baisse par rapport aux années précédentes.

533
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Nombre de partis devant 
déposer des comptes

Nombre de signalements au 
procureur de la République
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Zoom sur: les sanctions de la Commission

En cas de constat par la Commission du non-respect des obligations légales d’un parti politique, 
elle peut prononcer pour une durée maximale de 3 ans :
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A compter de la notification de la décision de la Commission constatant 
le non-respect de ses obligations légales, le parti ne peut plus financer 
une campagne électorale ou un autre parti politique jusqu’au prochain 
dépôt de ses comptes lors de l’exercice suivant.

 

la perte du bénéfice de l’aide publique ;

la perte du droit à la réduction d'impôt pour les dons et cotisations 
encaissés à son profit.
 

Elle retient des durées de privation du 
bénéfice de la réduction d’impôt, égales ou 
inférieures à un an, pour tous les cas de 
non-respect les plus courants (absence de 
dépôt des comptes, dépôt hors-délai, 
absence de certification des comptes et 
non-respect du règlement comptable).
 

 Par ailleurs, la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique a introduit à 
l’article 11-9 de la loi du 11 mars 1988 des dispositions créant des sanctions pénales 
encourues par les dirigeants de partis ou groupements politiques méconnaissant leurs 
obligations légales. 

Ainsi, « le fait pour un dirigeant de droit ou de fait d'un parti ou groupement politique de ne 
pas déposer les comptes du parti ou groupement qu'il dirige dans les conditions fixées à 
l'article 11-7 est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende ».

 

Pour le constat d’un premier manquement

 

 

 
Pour le constat d’un deuxième ou 
troisième manquement sur plusieurs 
années consécutives

Elle retient des durées de privation du 
bénéfice de la réduction d’impôt égales 
ou inférieures à trois ans. Il en est de 
même de la perte de l’aide publique qui 
prive le parti du versement annuel dont il 
aurait dû être bénéficiaire.
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3. Un montant des produits qui redevient supérieur à celui des charges
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En 2023, les produits des partis politiques sont supérieurs aux charges comme 
habituellement, en dehors des années d'élection présidentielle. Le déficit global 
constaté en 2022 disparaît donc en 2023.
Les masses financières sont moins importantes car 2023 est une année post-
présidentielle.
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Aide publique 

directe

Focus: Les sources de financement des partis politiques en 2023 
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26 M €

25 M €
23 M €

20 M €
27 M €

7 M €

9 M €

68 M €

66  M €

30 M €
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4. L'essentiel de l'aide publique concentré sur 4 % des partis politiques

L'aide publique versée aux partis politiques

Chaque année une aide publique est distribuée sous conditions aux partis politiques relevant 
de la loi du 11 mars 1988. Celle-ci se divise en deux fractions égales :

La première fraction est destinée au financement des partis politiques. Elle est calculée en 
fonction de leurs résultats au 1er tour des élections législatives (avec des dispositions plus 
souples pour l'outre-mer). Elle est diminuée si la parité n'est pas respectée entre les 
candidats et les candidates présentés.

La seconde fraction est attribuée aux partis déjà bénéficiaires de la première fraction en 
fonction du nombre de députés et sénateurs qui chaque année déclarent se rattacher à ces 
partis pour leur financement public. 

66 M €
Montant de l'aide publique versée par l'État en 2025

Sur 535 partis politiques ayant satisfait à leurs obligations en 2023, 41 sont éligibles à l’aide 
publique : 
-  21 au titre des règles spécifiques aux outre-mers ; 
- 20 au titre des règles générales. 
Les partis nationaux métropolitains concentrent la quasi-totalité de l’aide publique et 
représentent donc l’essentiel des masses financières.
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>> Les comptes 2023 concernent les partis éligibles au titre des élections législatives 2022. 
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Communication

L'avis relatif à la publication générale des comptes des partis et groupements politiques au 
titre de l’exercice 2023 est disponible sur le site du Journal officiel.

En parallèle de la publication de son avis, la Commission mettra prochainement en ligne sur 
son site internet www.cnccfp.fr les comptes de l’exercice 2023 en intégralité, après 
anonymisation des données à caractère personnel (voir encadré ci-dessous).

Elle complètera cette publication par des observations lorsqu'elle estime nécessaire d'appeler 
l'attention des lecteurs des comptes sur les problèmes éventuellement soulevés par leur 
examen, les explications et justifications obtenues. 

Chaque citoyen peut demander divers documents administratifs anonymisés détaillant les 
décisions rendues, les procédures contradictoires, les listes de dons aux partis politiques et 
les rapports de commissaires aux comptes.

Les données comptables seront publiées sur data.gouv.fr.

En France, les noms des donateurs ne sont pas rendus publics. Cette position découle de 
l’article 10 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui consacre la liberté de 
conscience. Révéler l'identité d'une personne réalisant un don financier au profit d'un 
candidat à une élection politique ou d’un parti politique serait de nature à révéler les opinions 
politiques de ce donateur, qui relèvent du secret de sa vie privée. 

En conséquence, avant toute communication ou publication,  la Commission masque 
l'ensemble des informations qui permettraient l'identification des donateurs.

POUR ALLER PLUS LOIN

• La loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique.
• La loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance pour la vie politique et son décret 
d'application  n° 2017-1795 du 28 décembre 2017.
• Le règlement n° 2018-03 du 12 octobre 2018 relatif aux comptes d’ensemble des partis ou 
groupements politiques de l'Autorité des normes comptables.

@cnccfp_officiel Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques

SUIVEZ L'ACTUALITÉ DE LA COMMISSION 

CONTACT

service-communication@cnccfp.fr
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